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ARTICLE 3 BIS

Compléter l’alinéa 2 par les mots : 

« notamment dans le cadre du service public de l’éducation ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le service public de l’éducation a, entre autres missions, celle de former des jeunes à devenir des 
citoyens responsables. La transmission des principes et valeurs de l’économie sociale et solidaire 
peut en être un moyen.

Ce d’autant plus que la refonte actuellement en cours des programmes d’instruction civique à 
l’école primaire, d’éducation civique au collège, et d’éducation civique, juridique et sociale au lycée 
offre l’occasion d’inclure dans ces derniers une sensibilisation à l’économie sociale et solidaire.


